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Article 24 
 

De manière générale, l'employeur est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires afin de préserver la sécurité, la santé et la dignité des salariés dans
l'accomplissement des tâches qu'ils exécutent sous sa direction et de veiller au maintien des règles de bonne conduite, de bonnes mœurs et de bonne moralité

dans son entreprise. 
 

Il est également tenu de communiquer aux salariés par écrit lors de l'embauchage, les dispositions relatives aux domaines ci-après ainsi que chaque
modification qui leur est apportée :

la convention collective de travail et, le cas échéant, son contenu ;
les horaires de travail ; 
les modalités d'application du repos hebdomadaire ; 
les dispositions légales et les mesures concernant la préservation de la santé et de la sécurité, et la prévention des risques liés aux machines ;
la date, heure et lieu de paye ; 
le numéro d'immatriculation à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale ; 
l'organisme d'assurance les assurant contre les accidents de travail et les maladies professionnelles.

Dahir n°1-03-194 du 14 rejeb (11 septembre 2003) portant promulgation de la
loi n°65-99 relative au Code du Travail

 
TITRE PREMIER

 
Chapitre III Des obligations du salarié et de l'employeur



TITRE IV 
 

DE L' HYGIENE ET DE LA SECURITE DES SALARIES

Article 281
 
L'employeur doit veiller à ce que les locaux de travail soient tenus dans un bon état de propreté et présenter les conditions d'hygiène et
de salubrité nécessaires à la santé des salariés, notamment en ce qui concerne le dispositif de prévention de l'incendie, l'éclairage, le
chauffage, l'aération, l'insonorisation, la ventilation, l'eau potable, les fosses d'aisances, l'évacuation des eaux résiduaires et de lavage, les
poussières et vapeurs, les vestiaires, la toilette et le couchage des salariés. L'employeur doit garantir l'approvisionnement normal en eau
potable des chantiers et y assurer des logements salubres et des conditions d'hygiène satisfaisantes pour les salariés. 

Article 282
 
Les locaux de travail doivent être aménagés de manière à garantir la sécurité des salariés et faciliter la tâche des salariés handicapés y
travaillant. Les machines, appareils de transmission, appareils de chauffage et d'éclairage, outils et engins doivent être munis de
dispositifs de protection d'une efficacité reconnue et tenus dans les meilleures conditions possibles de sécurité afin que leur utilisation
ne présente pas de danger pour les salariés. 



Article 289
 
L'employeur doit informer les salariés des dispositions légales concernant la protection des dangers que peuvent constituer les
machines. Il doit afficher sur les lieux de travail, à une place convenable habituellement fréquentée par les salariés, un avis
facilement lisible indiquant les dangers résultant de l'utilisation des machines ainsi que les précautions à prendre. Il est interdit à
tout salarié d'utiliser une machine sans que les dispositifs de protection dont elle est pourvue soient en place et ne doit pas rendre
inopérants les dispositifs de protection dont la machine qu'il utilise est pourvue. Il est interdit de demander à un salarié d'utiliser
une machine sans que les dispositifs de protection dont elle est pourvue soient en place. Il est interdit de demander à un salarié
d'effectuer le transport manuel des charges dont le poids est susceptible de compromettre sa santé ou sa sécurité.

Article 293 
 
Le fait pour les salariés, dûment informés selon les modalités prévues par l'article 289 ci-dessus, de ne pas se conformer aux
prescriptions particulières relatives à la sécurité ou à l'hygiène pour l'exécution de certains travaux dangereux au sens de la 60
présente loi et de la réglementation prise pour son application, constitue une faute grave pouvant entraîner le licenciement sans
préavis, ni indemnité de licenciement, ni dommages-intérêts.



Article 317 
 
Dans chaque atelier où sont effectués des travaux dangereux, deux salariés au moins recevront l'instruction relative aux techniques et
méthodes des premiers secours en cas d'urgence. Les secouristes ainsi formés ne pourront être considérés comme tenant lieu des
infirmiers prévus à l'article 315 ci-dessus.

Article 336 
 
Les comités de sécurité et d'hygiène doivent être créés dans les entreprises industrielles, commerciales et d'artisanat, et dans les
exploitations agricoles et forestières et leurs dépendances qui occupent au moins 50 salariés.



Arrêté du ministre de l'emploi et de la formation professionnelle n°
93-08 du 6 joumada I 1429 (12 mai 2008) 

fixant les mesures d’application générales et particulières relatives
aux principes énoncés par les articles de 281 à 291 du code du travail.

 
Publié au Bulletin Officiel n° 5680 du 7 kaada 1429 (6 novembre 2008)

Le ministre de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, 
Vu la loi n° 65-99 relative au code du travail promulguée par le dahir

n°1-03-164 du 14 rejeb 1424 (11 septembre 2003), notamment son
article 292

ART. 31

L’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour que tout départ d'incendie puisse être rapidement et efficacement combattu et
ce, dans l'intérêt du sauvetage des salariés. Chaque établissement doit posséder un nombre suffisant d'extincteurs, maintenus en bon
état de fonctionnement, d'une puissance suffisante et utilisant un produit approprié au type de feu. L'employeur doit consulter un
service d'incendie compétent et agrée pour la détermination du type et du nombre des équipements nécessaires. Le matériel de lutte
contre l'incendie doit être entretenu et tenu en bon état. Il doit être aisément accessible, judicieusement repartit, signalé de manière
efficace et facilement utilisable.



Loi n° 60-17 du 5 octobre 2018 relative à l'organisation de la
formation continue au profit des salariés du secteur privé, de
certaines catégories de personnels des établissements et
entreprises publics et d'autres personnes non-salariées qui
exercent une activité privée.

Article 5 et 8
Les salariés Marocains ont désormais le droit a 3 jours ouvrables de formation continue par an, qui peuvent
cumuler sur 5 ans, leurs salaires et autres droits sont conservés durant la période de leur formation.
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